
Un salarié ne peut siéger
simultanément dans le même
comité social et économique en
qualité à la fois de membre élu,
titulaire ou suppléant, et de
représentant syndical auprès de
celui-ci. Comme l’explique en
effet la Cour de cassation dans
un arrêt du 11 septembre 2019,
un salarié ne peut, au sein d’une
même instance et dans le même
temps, exercer les fonctions
délibératives qui sont les siennes
en sa qualité d’élu, et les
fonctions consultatives liées
à son mandat de représentant
syndical.

Dans les entreprises de 300 salariés et
plus, chaque syndicat représentatif peut
désigner un représentant syndical pour
siéger, avec voix consultative, au sein
du CSE. Ce représentant doit remplir
les conditions d’éligibilité au CSE
(C. trav., art. L. 2314-2). Dans les entre-
prises de moins de 300 salariés, le délé-
gué syndical est de droit représentant
syndical au CSE (C. trav., art. L. 2143-22).
Un même salarié pourrait-il cumuler les
fonctions de membre élu du CSE et de
représentant syndical au comité ?
La Cour de cassation l’avait exclu sous
l’empire de l’ancienne législation sur le
comité d’entreprise (Cass. soc., 17 juillet
1990, n° 89-60.729 ; Cass. soc., 14 février
1984, n° 83-60.943). Dans son arrêt
du 11 septembre 2019, la chambre
sociale décide de maintenir cette règle

de non-cumul dans la nouvelle organi-
sation propre au CSE: un salarié ne peut
être désigné en tant que représentant
syndical au CSE s’il est déjà membre élu
de ce même comité, y compris s’il n’a
été élu qu’en tant que suppléant.

Désignation d’un suppléant en qualité
de représentant syndical au CSE
Le présent litige concerne une salariée
élue membre suppléant du CSE, dans
une entreprise de 300 salariés et plus.
Un mois après son élection, elle a été
désignée en qualité de représentante
syndicale auprès du même comité par
la fédération FO métallurgie.
Invoquant une incompatibilité de prin-
cipe entre ces deux mandats, l’em-
ployeur a contesté cette désignation syn-
dicale et a obtenu gain de cause devant
le Tribunal d’instance de La Roche-sur-
Yon. La salariée a ainsi été invitée à opter
pour la fonction de membre élu du CSE
ou celle de représentante syndicale
au CSE dans le délai d’un mois, l’ab-
sence de choix aboutissant à l’annula-
tion de la désignation syndicale.
Les juges du fond ont donc suivi fidèle-
ment la jurisprudence dégagée à propos
du comité d’entreprise. À l’appui de
leur pourvoi, la salariée et son syndicat
ont toutefois plaidé que cette jurispru-
dence n’aurait plus cours sous l’empire
des nouveaux textes relatifs au CSE,
à tout le moins s’agissant des membres
élus suppléants. Il faut en effet rappeler
que les suppléants n’assistent pas aux
réunions du CSE en même temps que
les titulaires (C. trav., art. L. 2314-1, al. 2),
alors qu’ils y étaient autorisés par la loi
(avec voix consultative) dans le cadre
du comité d’entreprise (C. trav., art.

L. 2324-1, al. 2, ancien). De fait, il n’y a
donc pas de risque qu’un même salarié
siège, lors des réunions du CSE, sous la
double casquette d’élu suppléant et de
représentant syndical. L’incompatibilité
pourrait donc être levée à l’égard des
suppléants. Déjà présenté dans plusieurs
contentieux similaires, cet argument a
toutefois échoué à deux reprises devant
les tribunaux d’instance (TI Lorient,
20 novembre 2018, n° 11-18-001343 ; TI
Cherbourg-en-Cotentin, 18 décembre 2018,
n° 11-18-000784; v. le dossier jurisprudence
théma -IRP, élect.- n° 88/2019 du 14 mai
2019). Porté devant la Cour de cassation
dans le cadre de ce nouveau conten-
tieux, il n’a pas obtenu plus de succès.

Incompatibilité de principe, pour
les titulaires comme les suppléants
L’arrêt du 11 septembre est des plus
clairs : «un salarié ne peut siéger simul-
tanément dans le même comité social
et économique en qualité à la fois de
membre élu, titulaire ou suppléant et
de représentant syndical auprès de celui-
ci, dès lors qu’il ne peut, au sein d’une
même instance et dans le même temps,
exercer les fonctions délibératives qui
sont les siennes en sa qualité d’élu, et
les fonctions consultatives liées à son
mandat de représentant syndical
lorsqu’il est désigné par une organisa-
tion syndicale».
Autrement dit, le seul fait pour un sala-
rié d’avoir été élu membre du CSE
constitue toujours un obstacle à sa dési-
gnation en tant que représentant syndi-
cal au comité. Un salarié ne peut repré-
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senter simultanément la communauté
des salariés (avec voix délibérative) et
un syndicat (avec voix consultative).
Bien que les nouveaux textes ne pré-
voient plus la possibilité pour les sup-
pléants de siéger en présence du titu-
laire, la Haute juridiction n’a pas jugé
opportun de faire exception à sa juris-
prudence les concernant. Une telle
exception présentait en effet un incon-
vénient majeur : le suppléant peut être
amené à siéger au sein du CSE en rem-
placement du titulaire absent, de sorte
qu’il aurait pu se retrouver, dans cette

circonstance aléatoire, en situation de
cumul. La stratégie syndicale consistant,
depuis la mise en place du CSE, à dési-
gner les membres élus suppléants en
qualité de représentants syndicaux afin
de leur permettre de continuer à siéger
lors des réunions du comité est donc
définitivement balayée par la Cour de
cassation.

Obligation d’opter pour l’un ou l’autre
des mandats
Si l’interdiction de cumul n’est pas res-
pectée, la désignation en qualité de

représentant syndical ne sera pas auto-
matiquement annulée. Le tribunal d’ins-
tance laissera en effet au salarié le choix
d’opter, dans un délai déterminé à comp-
ter du jugement, pour le maintien de la
fonction élective ou du mandat syndical.
À défautde choix exprimé dans ce délai,
le mandat de représentant syndical sera
alors seulement considéré nul. ■

Cass. soc., 11 septembre 2019, n° 18-23.764 FS-PB
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Une aide au poste peut être versée
à l’employeur pour compenser
la lourdeur du handicap d’un salarié,
ou à un travailleur handicapé non
salarié. Un arrêté du 9 septembre
2019 modifie certaines modalités
de demande de reconnaissance
de la lourdeur du handicap
et de versement de l’aide au poste.

Un arrêté du 9 septembre prévoit la pos-
sibilité de demander en ligne la recon-
naissance de la lourdeur du handicap et
fixe de nouveaux modèles de formulaires
pour cette demande. S’il abroge le pré-
cédent arrêté du 2 février 2016, il reprend
toutefois à l’identique les modalités de
calcul des charges pérennes induites par
le handicap et du montant annuel de
l’aide à l’emploi versée en compensation
(v. le dossier juridique -Handi., emploi-
n° 133/2018 du 20 juillet 2018). Mais,
il modifie certaines modalités de verse-
ment trimestriel de cette aide.

Demandes et formulaires
accessibles sur le site de l’Agefiph
Les demandes suivantes peuvent être pré-
sentées à l’Agefiph, par l’intermédiaire
d’un téléservice (https://services.agefiph.fr)
ou par pli recommandé avec avis de
réception, au moyen d’un formulaire mis
à disposition sur son site internet :
– la demande de reconnaissance de la
lourdeur du handicap d’un salarié pré-
sentée par son employeur ;
– la demande de reconnaissance de la
lourdeur du handicap présentée par un
travailleur non salarié bénéficiant de
l’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés (OETH);

– la demande de renouvellement sim-
plifiée de la reconnaissance de la lour-
deur du handicap présentée par l’em-
ployeur d’un salarié handicapé ;
– la demande de renouvellement sim-
plifiée de la reconnaissance de la lour-
deur du handicap présentée par un tra-
vailleur handicapé non salarié ;
– la demande de reconnaissance de la
lourdeur du handicap pour les salariés
sortant d’entreprises adaptées (EA) et
les usagers sortant d’établissements et
services d’aide par le travail (Esat) recru-
tés par une entreprise du milieu ordi-
naire de travail autre qu’une EA.
Ces formulaires précisent les pièces jus-
tificatives devant être fournies à l’appui
de la demande.
De même, l’option de l’employeur pour
la modulation de la contribution
annuelle à l’Agefiph, plutôt que pour
l’aide au poste versée au titre de la com-
pensation de la lourdeur du handicap,
doit être adressée à l’Agefiph par l’in-
termédiaire du téléservice ou par pli
recommandé avec avis de réception.

Versement trimestriel de l’aide
au poste
L’aide au poste visant à compenser la
lourdeur du handicap, calculée en fonc-
tion des charges pérennes induites par
ce handicap (v. ci-après), demeure versée
trimestriellement, au prorata du temps
de travail accompli mensuellement.
L’employeur ou le travailleur handicapé
non salarié doivent déclarer ce temps à
l’Agefiph. L’arrêté précise que pour les
salariés, il s’agit des heures de travail
réalisées dans la limite de la durée col-
lective du travail applicable dans l’éta-

blissement, des heures de congés payés
et, le cas échéant, des heures non tra-
vaillées mais rémunérées en compensa-
tion du handicap tel que prévu par le
contrat de travail (dont, notamment, les
temps de repos à domicile, les absences
pour soin, les temps de pause supplé-
mentaires). Pour les travailleurs handi-
capés non salariés, le temps de travail
accompli comprend les heures de travail
déclarées dans la limite de la durée
légale du travail.
De plus, l’arrêté prévoit que pendant la
durée de validité de la reconnaissance
de la lourdeur du handicap, sur
demande expresse de l’Agefiph, l’em-
ployeur et le travailleur handicapé non
salarié doivent adresser tout justificatif
permettant de vérifier le maintien des
conditions inhérentes à cette reconnais-
sance. Cette obligation remplace l’obli-
gation pour l’employeur d’adresser
chaque année le bulletin de salaire du
mois de décembre du salarié handicapé,
et l’obligation pour le travailleur han-
dicapé non salarié d’adresser la décla-
ration annuelle des revenus profession-
nels à l’Agefiph.

Calcul du montant de l’aide
à l’emploi
Les modalités de calcul des charges
pérennes induites par le handicap et du
montant de l’aide à l’emploi versée en
compensation sont reprises par l’arrêté
du 9 septembre 2019, sans être modi-
fiées. Ainsi, pour déterminer le montant
annuel des charges pérennes induites
par le handicap, l’Agefiph comptabilise,
sur une base mensuelle, sur chaque tâche
occupée par le travailleur handicapé:

HANDICAPÉS
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– les charges liées à la perte de produc-
tivité valorisée en fonction du salaire
horaire brut chargé du travailleur han-
dicapé ou du revenu horaire du travail-
leur non salarié ;
– ou les charges liées à l’aide d’un tiers
valorisées en fonction du salaire horaire
brut chargé ou du revenu horaire du
tiers aidant ;
– et/ou les charges liées à l’accompa-
gnement renforcé par un tuteur valori-
sées en fonction du salaire horaire brut

chargé ou du revenu horaire du tuteur ;
– et/ou les autres charges pérennes.
Le montant total de ces charges men-
suelles est ensuite multiplié par 12.
Dans le cas où les charges se réfèrent au
revenu d’un travailleur non salarié,
et que ce revenu est inférieur au Smic,
ces charges sont valorisées en fonction
du Smic brut.
Enfin, le montant annuel de l’aide à
l’emploi octroyée aux employeurs et aux
travailleurs non salariés est fixé, par

poste de travail occupé à temps plein,
à 550 fois le taux horaire du Smic. Son
montant annuel majoré étant fixé, par
poste de travail occupé à temps plein,
à 1 095 fois le taux horaire du Smic
brut. ■

Arr. du 9 septembre 2019, JO 13 septembre, NOR:
MTRD1908605A
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La branche du commerce succursaliste
de l’habillement s’engage à former
1000 personnes en situation
de handicap en moyenne par an
d’ici le 31 décembre 2021. C’est
ce qu’elle prévoit dans un accord
triennal du 6 mai 2019 (2019-2021)
sur l’amélioration de l’emploi
et de l’intégration des personnes
en situation de handicap.

La fédération des enseignes de l’habil-
lement (FEH) et les syndicats CFE-CGC,
CFTC, CGT et Unsa ont signé, le 6 mai
2019, un accord en faveur des per-
sonnes handicapées, dont l’avis d’ex-
tension a été publié au Journal officiel
du 11 septembre 2019. En vue d’amé-
liorer l’emploi et l’intégration des per-
sonnes en situation de handicap, des
actions seront menées au niveau de la
branche notamment en termes de for-
mation et de sensibilisation à la question
du handicap.

Les engagements de la branche
«Afin de répondre de manière précise
et efficace aux besoins liés au handicap
dans la branche», l’observatoire de la
branche devra réaliser un diagnostic
quantitatif et qualitatif et initier des
actions de sensibilisation à destination
des entreprises et des salariés. Dans ce
cadre, un guide pratique sera réalisé
d’ici le 31 décembre 2019 en vue, notam-
ment, de rappeler les obligations juri-
diques liées au handicap à respecter.
Des outils de communication relatifs
aux bonnes pratiques en matière de han-
dicap seront également mis à disposition
des entreprises de la branche.
Par ailleurs, la branche se fixe pour
objectif de former 1000 personnes en

situation de handicap en moyenne par
an d’ici le 31 décembre 2021. La défi-
nition et la mise en œuvre de ces forma-
tions pour les personnes handicapées
sont confiées à la commission paritaire
nationale de l’emploi et de la formation
professionnelle (CPNEFP). Les repré-
sentants de la branche devront aussi veil-
ler, dans le cadre de la révision des
diplômes, des certifications et des titres,
à ce que les connaissances de base liées
au handicap figurent dans le contenu
pédagogique des formations ou des
savoirs à acquérir (formations relatives
à l’emploi et à l’accueil des personnes
handicapées).
Enfin, un bilan de la mise en œuvre de
l’accord sera effectué par la commission
paritaire après une période de 12 mois
suivant son extension.

Les actions au niveau
des entreprises
Les entreprises dépourvues d’accord
sur le handicap à la date de signature
de celui-ci devront, dans un délai de huit
mois suivant l’extension du présent
accord, réaliser un diagnostic quantitatif
et qualitatif préalable pour la mise en
place de ce dernier.
L’accord rappelle également l’obligation
légale, pour les entreprises d’au moins
250 salariés, de désigner, sur la base du
volontariat, au minimum un référent
handicap. Un entretien entre le référent
et l’employeur devra être organisé une
fois par an en vue d’aborder, notam-
ment, les besoins de formations et le cré-
dit d’heures nécessaires au bon dérou-
lement de la mission. De plus, les
référents handicap bénéficieront d’une
indemnité ou d’une prime de mission,
d’un montant de 50 € brut mensuel,

dans la mesure où le salarié effectue
cette mission « handicap » en plus de
son poste habituel. Les enseignes pour-
ront, le cas échéant, adjoindre au réfé-
rent handicap des salariés «relais» char-
gés de les accompagner dans leurs
fonctions.
La branche demande également aux
magasins succursalistes, compte tenu de
leur « éclatement géographique » à ce
que le personnel d’encadrement sur le
terrain sensibilise les équipes à la ques-
tion du handicap.
Les entreprises devront aussi veiller à ce
que leurs salariés disposent de l’accom-
pagnement, du temps et de l’informa-
tion nécessaires pour la réalisation des
dossiers de reconnaissance en qualité
de travailleur handicapé (RQTH) avec
l’aide du référent handicap et/ou du
sauveteur secouriste du travail ou encore
de toute autre personne dédiée à cet
accompagnement.
S’agissant de l’aménagement des condi-
tions de travail des salariés handicapés,
les processus d’adaptation des locaux
ou d’aménagement des postes de travail
devront être lancés «sans délai», suivant
les recommandations de lamédecine du
travail.■

Accord du 6mai 2019 relatif à l’emploi et à l’intégration
des personnes en situation de handicap dans la branche
du commerce succursaliste de l’habillement
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Formation
■> Apprentissage : France
compétences publie le référentiel
global des coûts-contrats
France compétences a mis en ligne,
le 16 septembre, l’ensemble des niveaux
de prise en charge applicables aux
contrats d’apprentissage par diplôme ou
titre et par branche professionnelle dans
un référentiel unique. Ce référentiel
contient 795927 lignes de données cor-
respondant aux niveaux de prise en
charge annuelle définis par les branches
pour chacune des certifications financées
dans leur champ. Ceux-ci ont été validés
par France compétences directement ou
après un repositionnement des branches
ayant fait l’objet de recommandations.
Le tableau contient également 3 416
lignes de données correspondant au
montant annuel de prise en charge des
contrats d’apprentissage visant des for-
mations pour lesquelles aucune branche
n’en a valablement défini. Ces montants
viennent d’être fixés par décret (v. l’ac-
tualité n° 17898 du 17 septembre 2019).
La consolidation de l’ensemble de ces
coûts-contrats au sein d’un référentiel
unique permettra aux Opco d’avoir
connaissance de l’exhaustivité des réfé-
rences pour financer les CFA.
■> Appel à contributions de France
compétences pour établir la liste
des métiers émergents
Afin d’établir une liste de métiers émer-
gents ou en particulière évolution,
France compétences a lancé, le 12 sep-
tembre, un appel à contributions en
direction de l’ensemble des acteurs et
témoins de la transformation des métiers
(branches, entreprises, organismes de
formation, observatoires, etc.). Cet appel
à projet est accessible sur le site de l’ins-
tance quadripartite jusqu’au 8 novembre
prochain. Il contribuera à l’établisse-
ment d’une liste d’ici la fin de l’année
et à son adoption par la Commission en
charge des certifications profession-
nelles. Dès 2020, les demandes d’enre-
gistrement de certifications visant l’accès
aux métiers de cette liste bénéficieront
d’une procédure simplifiée. Pour obte-
nir l’enregistrement, les certificateurs
n’auront pas à attester que leur titre vise
des compétences en adéquation avec les
besoins du marché du travail.

Retraite
■> Réforme des retraites : avocats,
médecins et pilotes défilent à Paris
pour conserver leur régime
Opposés au futur « système universel»
de retraites, les avocats ont défilé en

masse le 16 septembre dans la capitale,
accompagnés de professionnels du soin
(médecins, infirmiers, etc.) et du trans-
port aérien (pilotes, hôtesses, stewards),
soucieux comme eux de conserver leurs
« régimes autonomes » (v. l’actualité
n° 17897 du 16 septembre 2019). Les orga-
nisateurs ont évoqué 20000 manifestants
(10500 selon la police). Source AFP
■> La CPME «comprend»
les inquiétudes des avocats
et professions libérales
«À l’appel notamment du Conseil natio-
nal du barreau (CNB), et de la Chambre
nationale des professions libérales
(CNPL), avocats et professions libérales»
ont manifesté le 16 septembre «contre
la réforme des retraites», rappelle un
communiqué de la CPME, diffusé le jour
même. «Nombre d’entre eux sont adhé-
rents à la CPME qui comprend leur
inquiétude ». « Sans aménagement,
le projet Delevoye risque en effet de se
traduire par une forte augmentation de
cotisations pour des prestations en
baisse», insiste l’organisation. Et de rap-
peler que les régimes autonomes sont
«excédentaires financièrement», «gérés
de manière indépendante et ne coûtent
donc rien aux autres contribuables ».
« Depuis le début des discussions,
la CPME martèle qu’un système universel
n’est pas obligatoirement synonyme
d’uniformisation intégrale […] Il est par-
faitement concevable de prévoir un
régime de base, avec un taux de cotisa-
tion acceptable par tous, sorte de pre-
mier étage à caractère universel appli-
cable à tous les actifs et ce pour les 40000
premiers euros de revenus annuels et,
au-delà, un deuxième étage complémen-
taire distinct pour chacune des trois
grandes catégories d’actifs» : salariés du
privé, travailleurs non salariés (dont les
professions libérales) et salariés des fonc-
tions publiques et régimes spéciaux.
■> Solidaires dénonce la sélectivité
de l’exécutif quant au choix des
interlocuteurs sur les retraites
«Visiblement, du côté du gouvernement
et du président, il y a un choix clair de
discuter avec des organisations qui sont
pour un système de retraite par points»,
a regretté Éric Beynel, le porte-parole
de Solidaires, le 16 septembre lors d’une
conférence de presse. Cette déclaration
arrive tout juste après la demande du
numéro un de la CGT, Philippe Marti-
nez, à être reçu par Emmanuel Macron
(v. l’actualité n° 17898 du 17 septembre
2019). Édouard Philippe a en effet reçu
le patronat et les organisations syndicales
représentatives les 5 et 6 septembre sur

ce sujet, ainsi que l’Unsa – syndicat non
représentatif comme Solidaires – mais
pas Solidaires. De son côté, Emmanuel
Macron a reçu la semaine dernière
la CFDT et l’Unsa. Sur la mobilisation
des retraites, Cécile Gondard-Lalanne,
autre porte-parole de Solidaires, a pointé
« deux difficultés » pour les syndicats
opposés à la réforme: l’absence «d’un
front syndical uni» et le fait que «des
secteurs vont négocier sur des timings
différents», ce qui risque de rendre com-
pliquée toute mobilisation interprofes-
sionnelle. Source AFP
■> Retraites : l’Unsa ferroviaire
appelle à manifester mais pas à faire
grève le 24 septembre
L’Unsa ferroviaire, deuxième syndicat
de la SNCF, a décidé, le 16 septembre,
d’appeler les cheminots à manifester à
Paris le 24 septembre contre la réforme
des retraites, mais pas à faire grève lors
de cette journée nationale d’action de
la CGT (v. l’actualité n° 17860 du 19 juillet
2019). Deux autres syndicats représenta-
tifs de la SNCF, la CGT-Cheminots
(1ersyndicat) et SUD-Rail (3e), appellent
eux à faire grève et à manifester le 24 sep-
tembre (v. l’actualité n° 17878 du 20 août
2019). Jugeant cette journée «fondamen-
tale», l’Unsa ferroviaire la qualifie aussi,
comme ses «collègues de l’Unsa-RATP»,
de «premier coup de semonce adressé
au gouvernement». «Dans un contexte
de changement profond et global du sys-
tème ferroviaire» avec la réforme du rail
votée l’an dernier, l’Unsa ferroviaire «sou-
haite adresser un signal clair au gouver-
nement en se joignant à la manifestation»
parisienne du 24 septembre «pour la
défense» des régimes spéciaux de retraite
et des services publics. «La pénibilité est
la grande absente de tous les débats»,
déplore le syndicat, qui «souhaite une
mobilisation massive» et envisage «un
mouvement de plus grande ampleur si
le gouvernement se refuse à véritable-
ment négocier». Source AFP

Budget et fiscalité
■> Les agents des finances publiques
en grève pour dire leur « ras-le-bol»
Trésoreries fermées, rassemblements et
manifestations à Bercy et en régions : les
agents des finances publiques étaient
en grève le 16 septembre partout en
France pour exprimer leur « ras-le-bol»
face à ce qu’ils nomment la «destruction
programmée» de leurs missions (v. l’ac-
tualité n° 17891 du 6 septembre 2019). Il y
avait 36 % de grévistes en fin d’après-
midi, selon la Direction générale des
finances publiques (DGFiP), qui évoque
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un taux de participation se situant «dans
la fourchette haute » par rapport aux
récentes grèves cette année. « Le but
ultime de ce plan Darmanin c’est vrai-
ment un transfert des missions du service
public vers le service privé», a dénoncé
Sébastien Querel (Solidaires), inspec-
teur des finances à Lille. Source AFP

Politique sociale
■> Bilan des un an de la stratégie
de lutte contre la pauvreté
Le 12 septembre dernier, à l’occasion
des un an de la stratégie pauvreté annon-
cée par Emmanuel Macron en septem-
bre 2018, Christelle Dubos, secrétaire
d’État auprès de la ministre de la Santé
et des Solidarités dresse le bilan des dif-
férentes actions mises en place au cours
de cette année : accompagnement des
sortants de l’aide sociale à l’enfance,
renouvellement automatique de
la CMU-C pour les bénéficiaires du RSA,
augmentation de la prime d’activité,
revalorisation de l’allocation adulte han-
dicapé, etc. Ce bilan est l’occasion de
fixer cinq nouveaux objectifs pour l’an-
née à venir : la mise en place de la com-
plémentaire santé solidaire (issue de la
fusion entre ACS et CMU-C), l’institu-
tion de deux grands plans de formation
dans le secteur de la petite enfance et
des travailleurs sociaux, le lancement
d’un fonds d’investissement social, une
loi en 2020 mettant en place le revenu
universel d’activité et le service public
de l’insertion et enfin, l’entrée en
vigueur de l’obligation de formation
jusqu’à 18 ans en septembre 2020.

Sécurité sociale
■> La fraude à l’immatriculation
à la sécurité sociale ne représenterait
«que» 138,6 millions d’euros
Loin des 14 milliards d’euros évoqués
dans le débat public, la fraude à l’im-
matriculation à la sécurité sociale repré-
senterait finalement 138,6 millions d’eu-
ros. Un «montant significatif » pour le
rapporteur général de la commission
des affaires sociales du Sénat, Jean-Marie
Vanlerenberghe (UC – Pas-de-Calais),
mais « très éloigné des estimations les
plus alarmistes» et qui ne « fait pas de
la fraude à l’immatriculation un sujet
critique, à la différence d’autres types
de fraudes aux prestations». Pour par-
venir à un tel résultat, de nouveaux tra-
vaux ont été menés pour disposer de
données réellement exploitables. Ainsi,
un échantillon de 2000 dossiers repré-
sentatif des 17,2 millions de personnes
vivantes nées à l’étranger disposant d’un
numéro de sécurité sociale a été consti-
tué. Après examen des pièces justifica-
tives, les dossiers comportant une «ano-
malie critique» susceptible de remettre
en cause la validité de l’inscription voire

de nature à laisser suspecter une fraude
étaient au nombre de 47. «Au bout du
compte, 14 dossiers n’ont pas pu être
régularisés à ce jour. Les intéressés ont
perçu un total de prestations de 13546 €
en 2018, qui, extrapolé à l’ensemble des
dossiers, on aboutit à un préjudice finan-
cier de 117 millions d’euros associés aux
fausses immatriculations. Et en appli-
quant le même taux d’anomalie aux dos-
siers indéterminés, ce montant passe à
138,6 millions d’euros». L’écart consi-
dérable avec les estimations les plus alar-
mistes s’explique, selon le rapporteur,
par l’extrapolation de données issues
«d’études anciennes qui ne sont préci-
sément pas extrapolables, du fait de leur
construction ou de leur réalisation».

Maladie
■> Les arrêts de travail progressent
de 6,85% par an depuis 2014
Selon le baromètre Réhalto/BVA, dont
les résultats ont été dévoilés le 5 septem-
bre, le taux d’arrêt de travail est en
constante augmentation, de 6,85 %
depuis cinq ans. 36% des salariés ont été
arrêtés au moins une fois au cours des
12 derniers mois, pour 14,1 jours d’arrêts
en moyenne par personne sur cette
même période. Les taux d’absentéisme
des salariés de 50 ans et + (4,4%), des
ouvriers (6,5%) et des salariés travaillant
dans le secteur de l’industrie (4,8 %)
sont les plus élevés. À l’inverse, les taux
d’absentéisme des moins de 30 ans
(2,8%), des cadres (1,4%) et des salariés
du commerce (2,2%) sont les plus fai-
bles. Les arrêts de plus d’une semaine
représentent 43 % de la masse totale,
avec des progressions sur ceux d’une
durée d’une semaine à trois mois (34%
contre 31% en 2018 et 29% en 2017) et
sur ceux de plus de trois mois (9 %
contre 7% en 2018 et en 2017). Hors
maladies ordinaires (46% de grippes,
angines, rhumes, etc.), les probléma-
tiques mentales sont désormais la pre-
mière cause d’arrêts avec 29% dont 19%
pour burn-out, le baromètre attirant l’at-
tention sur les 19-29 ans qui sont les plus
touchés, victimes de ce que l’on a appelé
« burn-out de désillusion ». En outre,
«4 salariés sur 10 qui ont connu un arrêt
de longue durée s’estiment insatisfaits
des conditions de leur retour. […] Il est
nécessaire pour les entreprises » d’en
tenir compte, insiste Christian Mainguy,
DG de Réhalto. Parmi les actions mises
en place par les entreprises en gestion
et prévention des arrêts de travail, l’étude
cite un environnement de travail de qua-
lité (80%), l’aménagement des horaires
et des rythmes de travail (65%), le ren-
forcement de l’équipe du salarié en arrêt
(62%) et l’accompagnement des salariés
en retour d’arrêt (59%). Source Fil AFP-
Liaisons sociales

Égalité et diversité
■> Les start-up des femmes
sous-financées comparées à celles
des hommes
Les start-up fondées par des femmes
reçoivent en moyenne 2,5 fois moins de
fonds que celles fondées par des
hommes, selon un rapport du grand
groupe de conseil international Boston
Consulting Group, publié le 10 septem-
bre. L’étude a été réalisée en collabora-
tion avec Sista, un collectif de femmes
entrepreneures et investisseures qui pro-
meut plus d’investissement dans les entre-
prises dirigées par des femmes. Au total
selon l’étude, depuis 2008, les start-up
fondées par des femmes n’ont levé que
2% du montant total levé par les jeunes
pousses. Les start-up «masculines», fon-
dées par des hommes, en ont recueilli
89%. Le reste a été attribué à des sociétés
mixtes, où des femmes figurent parmi
les fondateurs, selon la même source.
«Parmi les principaux fonds d’investis-
sement, plus de la moitié ne comptent
aucune femme parmi leurs “partners”
(associés)», souligne le BCG. Face à cette
situation, Sista est en train d’achever une
charte de bonnes pratiques pour les fonds
d’investissement, qui «a déjà été signée
par une trentaine de fonds français et
sera présentée le 24 septembre à Bercy»,
a indiqué Valentine de Lasteyrie, secré-
taire générale de Sista, et elle-même asso-
ciée du fonds Fiblac. Source AFP

RSE
■> 33% des Français connaissent
bien le concept de RSE
Selon un communiqué de La Croix daté
du 6 septembre, présentant les résultats
du sondage Ifop-Forum de Giverny, seu-
lement «33% des personnes interrogées
connaissent bien» le concept de RSE.
«Ce taux grimpe à 42% parmi les 18-
24 ans […]. En revanche, 38% des actifs
sont incapables de dire si leur entreprise
est engagée dans une [telle] démarche».
Cela dit, «plus le concept est maîtrisé,
plus l’intérêt pour la RSE progresse,
notamment chez les salariés de l’indus-
trie, du BTP et du transport». 26% des
personnes sondées la perçoivent comme
«utile», «le premier des adjectifs positifs
qui lui sont associés». «À l’inverse, 18%
la jugent “compliquée”». L’approche des
dirigeants d’entreprise, plus informés,
est «néanmoins teintée de prudence»,
souligne le communiqué. Ils ne la «rejet-
tent pas» mais «sont plus attentifs aux
coûts et contraintes qu’elle suscite», inter-
prète Romain Bendavid, directeur à
l’Ifop. Ils «se montrent également assez
réticents à l’égard de la “raison d’être”,
dont les sociétés peuvent se doter depuis
le vote de la loi Pacte. Et si 25% de la
population estime que celle-ci « n’est

5LIAISONS SOCIALES QUOTIDIENMERCREDI 18 SEPTEMBRE 2019 17899



qu’une opération marketing», c’est le
cas de 38% des dirigeants.

Statuts particuliers
■> Harcèlement à l’Assemblée :
Richard Ferrand annonce une cellule
d’écoute «dans les meilleurs délais»
Le président de l’Assemblée, Richard
Ferrand, qui a maintenu son agenda
après sa mise en examen pour « prise
illégale d’intérêts», a reçu le 12 septem-
bre les syndicats de collaborateurs par-
lementaires, les assurant que la cellule
d’écoute anti-harcèlement qu’ils récla-
ment serait opérationnelle « dans les
meilleurs délais». L’intersyndicale avait
réclamé la semaine dernière une «réu-
nion d’urgence» sur ce point (v. l’actua-
lité n° 17893 du 10 septembre 2019). La ren-
contre «a permis de faire le point sur
les dispositifs existants, les mesures qui
seront mises en place dans les pro-
chaines semaines et les autres pistes à
envisager», indique un communiqué de
la présidence. Dans un tweet, Richard
Ferrand a indiqué leur avoir présenté
« l’installation d’un dispositif pérenne
d’accueil et de soutien pour prévenir et
lutter contre toutes les formes de har-
cèlement ». Voté au printemps par les
députés, il sera présenté « lors de la pro-
chaine réunion du Bureau de l’Assem-
blée, le 9 octobre». Source AFP

Entreprises
■> Liquidation d’Aigle Azur, mais
un délai accordé aux repreneurs
jusqu’au 18 septembre minuit
Le Tribunal de commerce d’Évry a
décidé, le 16 septembre, la liquidation
de la compagnie aérienne française
Aigle Azur en cessation de paiements,
mais lui a accordé un sursis pour laisser
une dernière chance aux candidats
repreneurs (v. l’actualité n° 17898
du 17 septembre 2019). Ceux-ci pourront
ainsi peaufiner leurs offres, et continuer
à payer les salariés, a expliqué une
source proche du dossier. «Aujourd’hui
les offres n’ont pas été suffisamment
satisfaisantes, le tribunal a demandé une
amélioration des offres» qui pourront
être remises « jusqu’à mercredi [18 sep-
tembre] minuit » et seront examinées
le 23 septembre par le tribunal, a précisé
sa présidente, Sonia Arrouas, précisant
que le délibéré serait rendu « au plus
tard le 27». Cette décision «nous donne
un espoir pour l’amélioration d’offres
qui ont été faites», a réagi Loïc Philip-
pot, vice-président du syndicat de pilotes
SNPL Aigle Azur, non élu au CE.

La CFDT a d’ailleurs demandé dans un
communiqué «que le groupe Air France
et le groupe Dubreuil utilisent ce délai
afin de négocier un accord de perfor-
mance collectif avec les organisations
syndicales de l’entreprise Aigle Azur».
Il pourrait y avoir le 20 septembre une
nouvelle consultation du CE. Source AFP
■> La Poste conclut un nouvel accord
relatif à l’égalité femmes/hommes
«La Poste et les organisations syndicales
CGT, CFDT, FO, la liste Osons l’Avenir
CFE-CGC/CFTC et l’Unsa-Postes ont
signé un accord social d’une durée de
trois ans pour prolonger et amplifier les
engagements de La Poste en matière
d’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes», a annoncé le
groupe le 9 septembre dans un commu-
niqué. Parmi les objectifs: l’augmentation
de «la proportion de femmes cadres diri-
geants et stratégiques à 40% et 45% pour
les cadres supérieurs», la prévention du
sexisme et des violences familiales ou au
travail et l’accompagnement des victimes,
ou encore de faire bénéficier «à l’ensem-
ble du personnel quelle que soit son
orientation sexuelle ou identité de
genre» de «toutes les mesures relatives
à la parentalité». Le communiqué met
l’accent sur plusieurs mesures concrètes,
telles que les «trois journées d’autorisa-
tion d’absence rémunérée afin de per-
mettre de réaliser les démarches admi-
nistratives requises», en cas de violence
au travail ou familiales. « L’assistante
sociale peut accompagner les victimes en
proposant un hébergement temporaire
si la situation le nécessite voire un chan-
gement de lieu de travail». La Poste pré-
voit en outre «une enquête sur le sexisme
dans l’entreprise» et une formation sur
l’égalité professionnelle «pour la filière
RH et les managers». Enfin, «chaque
DRH d’entité territoriale est référent en
matière de harcèlement sexuel et d’agis-
sements sexistes et un référent égalité
professionnelle est désigné parmi les
représentants du personnel dans les 635
CHSCT de La Poste». «Chaque CHSCT
bénéficiera d’une formation sur ce sujet.»
■>  … que FO Com, entre autres, a signé
«FO a signé le nouvel accord relatif à
l’égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes à La Poste», a annoncé le
syndicat dans un communiqué du 11 sep-
tembre. «Le socle de l’accord précédent
a été renforcé et complété par des
mesures concrètes permettant une meil-
leure articulation entre la vie profession-
nelle et la vie personnelle des postières
et des postiers. Cela concerne, entre

autres, les congés et les autorisations spé-
ciales d’absence rémunérés tels que l’ex-
tension du droit de priorité absolue dans
les tours de congés aux parents d’enfants
handicapés d’au moins 50% d’incapa-
cité», souligne le communiqué. FO Com
précise encore avoir obtenu «l’amélio-
ration et le renforcement des actions
contre la violence au travail (interne
comme externe) et les violences fami-
liales», mais continuer «de revendiquer
la prise en compte par l’entreprise de la
surcotisation des trimestres travaillés à
temps partiel ayant un impact sur la
retraite des postières et des postiers».
■> Spontex/Oise : reprise d’activité
«partielle» après un arrêt pour
«rejets polluants»
L’activité a repris « partiellement »,
le 14 septembre, dans l’usine de fabri-
cation d’éponges Spontex de Beauvais,
arrêtée depuis deux semaines sur déci-
sion préfectorale à la suite de rejets pol-
luants dans le cours d’eau attenant
(v. l’actualité n° 17886 du 30 août 2019),
a indiqué la préfecture de l’Oise
le 13 septembre dans un communiqué.
Au regard des « mesures correctives »
apportées par la société pour éviter de
nouveaux rejets polluants, et des «résul-
tats concluants » d’une inspection du
site [le 9 septembre] par les services pré-
fectoraux, «l’État n’émet pas d’objection
à une reprise partielle d’activité »,
explique la préfecture. «L’outil de pro-
duction sera pleinement opérationnel
une fois la seconde phase de travaux
réalisée sur l’autre procédé de fabrica-
tion», détaille-t-elle encore. Source AFP
■> GE Belfort : l’intersyndicale
présentera le 18 septembre
un «plan alternatif» à la direction
L’intersyndicale du site de General Elec-
tric (GE) à Belfort a annoncé le 13 sep-
tembre qu’elle proposera le 18 aux diri-
geants mondiaux du groupe un «plan
alternatif » au projet de restructuration
présenté par la direction (v. l’actualité
n° 17896 du 13 septembre 2019). Considé-
rant que Belfort est « le centre mondial
des turbines à gaz 50 Hz», l’intersyndi-
cale estime que les « dirigeants mon-
diaux des activités commerciale, de ges-
tion de projet, d’ingénierie et de
production » doivent être basés dans
cette ville, a fait valoir Philippe Petitco-
lin, délégué syndical CFE-CGC. Ce «plan
alternatif » sera « soumis directement»
au directeur général de GE gaz power,
Scott Strazik, lors d’un comité de groupe
européen de cette branche prévu le
18 septembre, a-t-il précisé. Source AFP
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